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Chères consœurs et chers confrères de la « Cité des Avocats »,
Vous avez remarqué ce vocable qu’utilise désormais le nouveau logo de l’Ordre des Avocats au Barreau de Lyon.
Nous formons effectivement une cité de plus de 4000 avocats, rassemblés dans notre Barreau par le lien de notre serment, 
avec ses valeurs en partage. 

LA QUESTION DE L’ATTRACTIVITÉ de notre profession, 
qui s’est considérablement amoindrie, et qui pose la question 
centrale de la place de l’humain dans notre exercice, dans le cadre 
de travail, la qualité de vie, dans les questions de rémunération, 
de parentalité et de gestion du stress  inhérent à notre activité ;

LA QUESTION DE L’IMPACT DE L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE notamment, que nous devons nous approprier 
au plus tôt et massivement maintenant que nous l’avons 
intégrée  dans nos réflexions prospectives, tant elle va 
transformer notre exercice et bousculer notre profession ;

LA QUESTION DE L’ÉTAT INQUIÉTANT DE  NOTRE 
JUSTICE, dont la dégradation et l’impact qu’elle a sur les délais 
de nos procédures, sur l’exercice des droits de la défense et 
sur nos relations avec les autres acteurs du service public dont 
nous sommes tous les auxiliaires est un enjeu crucial pour nos 
cabinets.

Cette Cité des Avocats est confrontée, c’est peu de le dire, à des défis majeurs qui s’entrechoquent, parmi lesquels, notamment : 

Il est fondamental de répondre à ces défis individuellement 
et collectivement, et de le faire à la fois sans tarder, mais 
aussi vigoureusement.

Pour ce faire, nous disposons 
de nos forces individuelles que 
nous pourrions sans aucun doute 
mieux coordonner pour puiser 
dans notre intelligence collec-
tive afin de comprendre encore 
mieux ces enjeux, trouver des 
solutions, nous doter d’outils, 
instaurer des mécanismes de dé-
fense et des voies d’action pour 
y répondre, et permettre à nos 
singularités d’agir en étant mieux 
armées, à l’image de la citation 
d’Edgar Morin, en exergue de ces 
lignes. 

Chaque intelligence 
individuelle nait 
de la coopération 
collective de 
milliards de 
neurones, chaque 
intelligence 
collective nait de 
la coopération de 
nombreux individus. 

«

«

 . Coopérer au sein de la cité des avocats pour
 . Améliorer nos conditions d’exercice  et notre 

attractivité
 . Faire face aux défis et rayonner dans la cité
 . Renforcer notre place d’auxiliaire de justice au cœur 

de l’institution judiciaire

COOPÉRER ET RAYONNER DANS LA CITÉ 
NOTRE PROJET 

Après deux mandats au sein du Conseil de l’ordre, nous 
avons décidé de vous soumettre notre candidature au 
Bâtonnat et au vice-Bâtonnat du Barreau de Lyon.

Cumulant respectivement 25 et 31 années d’exercice, nous 
nous sommes efforcés, ces dernières années, au cours de nos 
fonctions ordinales auprès de nos Bâtonniers successifs, de 
travailler sans relâche à améliorer les services auprès des 
confrères et à œuvrer dans la défense et dans la promotion de 
notre mission d’auxiliaire de justice, et dans la défense à chaque 
instant de notre déontologie et des valeurs de notre serment.

Cette expérience personnelle, ordinale et professionnelle 
a nourri ces dernières semaines notre réflexion sur 
l’élaboration d’un projet que nous vous avons décidé de 
vous soumettre pour répondre aux défis et enjeux précités.

NOTRE OBJECTIF

Favoriser un esprit de coopération entre 
les avocats, dans leurs singularités, pour 
mieux rayonner dans la Cité et faire face aux 
bouleversementsEdgar Morin
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Tel est un aperçu de quelques idées-
forces de notre projet, consultable en 

intégralité sur notre site 

batonnatlyon.fr

QUELQUES IDÉES DE COOPÉRATION DANS LA CITÉ DES AVOCATS, DANS NOS 
CABINETS, NOTRE EXERCICE, ET DANS LA JUSTICE 

NOTRE MÉTHODE 
LA COOPÉRATION

LES VALEURS
QUI NOUS ANIMENT

Capacité à s’adapter aux besoins des autres, et à les considérer
Organiser des échanges et recueillir des avis 
Résoudre les problèmes communs
Anticiper les changements.

Cohésion et entraide
Vision et prospective
Détermination et dynamisme

1. Création d’un annuaire
des juridictions du ressort
de la cour

2. Refonte du site et mise
en place d’une plateforme
collaborative et d’échange
pour les avocats du Barreau

3. Négociation d’un
accès clé en main à
une plateforme de
facturation électronique

4. Création d’un organisme 
de formation du Barreau, 
agréé qualiopi, qui permette 
aux avocats de proposer sous 
son égide des formations à 
leurs clients

5. Susciter et multiplier les 
occasions d'échanges 
conviviaux dans le futur 
espace au rez-de-chaussée 
de la Maison des avocats
 

L’AVOCAT DANS LA CITÉ 

6. Accompagnement,
sensibilisation et
prévention dans l’exercice
au quotidien

7. Mise en place d’une
conciergerie du Barreau 
(blanchisserie des robes 
d’avocat, offre culturelle, 
services…)

8. Mise en place d’une
halte-garderie à 
proximité du Palais

9. Appropriation de
l’IA dans nos cabinets, 
au-delà de l’IA juridique 

(présentation personnelle, 
communication, production)

10. Mise en place de l’IBAN
électronique avec la
CARPA

11. Expérimentation dans le
RIL des mécanismes de
rémunération de l’apport
d’affaires entre avocats

12. Expérimentation dans
le RIL d’un contrat de
sous-traitance et de 
partenariat libéral

L’AVOCAT DANS SON EXERCICE 
ET DANS SON CABINET

13. Organiser des
rencontres magistrats 
avocats par pôles 
d’activité et nous sensibiliser 
mutuellement sur nos 
conditions d’exercice 
respectives

14. Identifier des solutions
pragmatiques en vue
de réduire les délais de
jugement

15. Amélioration des
conditions de visite des 
personnes détenues

16. Réduction du temps
d’attente des avocats aux
audiences, notamment en
matière correctionnelle, en
matière civile, sociale et
construction

HUBERT de BOISSE
Candidat au Bâtonnat

Prestation de serment le 17 décembre 1999
Exercice en SEL (Bunch)
Activité tournée vers le Conseil 
et contentieux entre associés

Fonctions ordinales
Membre du Conseil de l’Ordre 2017-2020 & 2022-2024
Président de la Commission de l’Exercice Professionnel (2018-2023)
Administrateur du Fonds de dotation AGIR ! du Barreau de Lyon (2018-2023)
Instructeur disciplinaire auprès de la CRD
Référent du Bâtonnier et administrateur
Rapporteur du Groupe de travail sur l’interprofessionnalité
Délégué aux acteurs économiques
Membre du Bureau de l’API, association interprofessionnelle des avocats, 
experts-comptables et notaires

FLORENCE WISCHER
Candidate au vice-Bâtonnat

Prestation de serment le 4 janvier 1994
Exercice individuel, en cabinet commun ;
Avocat généraliste, judiciaire,
à dominante droit des personnes, 
de la famille et du patrimoine.

Fonctions ordinales
Membre du Conseil de l’Ordre 2019-2021 et 2022-2024

Déléguée générale aux juridictions et déléguée à la chambre de la famille
Membre de la commission arbitrage des honoraires, 

de la commission famille et patrimoine
et de la commission des mineurs

Membre puis présidente de la commission contrôle des comptabilités
Élue à la CNBF depuis  2023, membre de la commission communication

Membre du CRD

L’AVOCAT DANS LA CITÉ JUDICIAIRE 

• Nous connaitre

• Notre projet

• Vos questions et suggestions

www.batonnatlyon.fr

contact@batonnatlyon.fr

https://www.batonnatlyon.fr
https://www.batonnatlyon.fr/nous-connaitre/
https://www.batonnatlyon.fr/notre-projet/
https://www.batonnatlyon.fr/contact/



